
Nantes, le 24 mars 2023

Bureau métropolitain du vendredi 24 mars 2023

Débitumisation  du  parking  Duchesse
Anne, végétalisation du cours Saint-André
et village de la Coupe du monde de rugby à
l’ordre du jour
Le  bureau  métropolitain  réuni  aujourd’hui  a  adopté  25  délibérations.  Deux  d’entre  elles
illustrent  à  la  fois  l’engagement  de  Nantes  Métropole  en  faveur  d’une  ville  plus  verte  et
résiliente face au changement climatique et son rayonnement international avec la préparation
de la coupe du monde masculine de rugby.

Débitumer 1ha supplémentaire : une nouvelle étape du plan pleine terre avec la
végétalisation du parking Duchesse Anne et du cours Saint-André

En milieu urbain, la présence de canopées, de sols vivants, l’infiltration de l’eau de pluie limitent les
vulnérabilités  face  aux  épisodes  de  sécheresse  et  de  canicules.  Ils  agissent  notamment  sur  la
régulation du climat et la captation du carbone et participent à la création d’îlots de fraîcheurs. Ainsi,
pour construire  une ville  plus résiliente,  la métropole  nantaise s’est  engagée dans un objectif  de
reconquête de la nature sur les surfaces minérales urbaines, prenant la forme d’un projet dit «  Plan
Pleine Terre » visant à :

• réduire les îlots de chaleur urbains grâce à l’ombre et l’évapotranspiration des arbres ;

• lutter contre les inondations en favorisant l’infiltration de l’eau ;

• créer des conditions favorables à la biodiversité, en recréant une trame verte et bleue ;

• accompagner la mise en place de rues piétonnes et de pistes cyclables ;

• développer la ressource alimentaire grâce à la plantation d’espaces comestibles ;

• contribuer à l’atténuation du changement climatique grâce au stockage du carbone dans le
sol ; 

Pour la ville de Nantes, un objectif de 7 hectares de
nouvelles surfaces de pleine terre d’ici 2026 a d’ores
et  déjà  été  fixé.  À  la  suite  d’un  été  affichant  des
records de température, la Ville et la Métropole se
sont  engagées  à  débitumer  1  hectare
supplémentaire  avec  la  réalisation  d’une  « trame
fraîcheur » en centre ville afin de relier l’Erdre à la
Loire.  Cette  continuité  écologique,  du  Bassin
Ceineray  à  l’écluse  Saint-Felix  deviendra  une
nouvelle promenade. Elle nécessitera entre autres la
transformation du parking Duchesse Anne en jardin
(surface  estimée à 3 700m² de  pleine  terre),  mais
aussi la végétalisation et l’animation du Cours Saint-
André  (4 400m²).  L’opération,  d’un  coût  de  2,3
millions  d’euros,  permettra  de  mettre  en  valeur  le
patrimoine  architectural  de  cette  promenade
nantaise historique. L’aménagement devrait être livré
à l’automne 2025. 

Visuel d’intention du futur jardin qui sera aménagé en 2025 
à la place de l’actuel parking Duchesse-Anne. Projet non 
définitif. © Bureau d’études - Direction Nature et Jardins



Coupe du monde masculine de rugby : un village rugby au Parc des chantiers pour
vivre ensemble l’événement
En septembre prochain, Nantes accueillera la 10ème édition de la coupe du monde masculine de
rugby,  avec  4  matchs  programmés dans  l’enceinte  du  Stade  de  la  Beaujoire.  Pour  faire  vivre
l’événement au plus grand nombre, le Bureau métropolitain a adopté ce jour une délibération pour la
mise en place d’un village rugby.

Il s’implantera au Parc des Chantiers, sur l’Île de Nantes, un espace ayant pour habitude d’accueillir
des villages et  des animations variées.  Le village sera ouvert  à toutes et  tous et  gratuitement  à
l’occasion du week-end d’ouverture de la compétition (match France/ Nouvelle Zélande le vendredi 8
septembre), des trois week-ends (samedis et dimanches) durant lesquels le stade de la Beaujoire
accueille des matchs et du week-end des 23 et 24 septembre. Il est prévu notamment au sein de ce
village la retransmission sur écran géant de chacun des matchs se jouant à Nantes. 

Pour mener à bien ce projet de village, Nantes Métropole fait appel à un opérateur extérieur pour
assurer la conception, l’aménagement et l’exploitation du village. Il sera prévu notamment, au sein du
village, de :

• recevoir différents publics pour vivre collectivement ce grand événement : touristes, habitants
de la métropole, licenciés des clubs de rugby ;

• retransmettre les matchs se déroulant à Nantes sur un écran géant ;
• mener  des  animations  de  promotion  du  sport  et  du  rugby,  et  proposer  des  événements

culturels et valorisant les valeurs et savoirs-faire de la Métropole.

Le montant prévu pour la réalisation de ce village est de 1M€ HT.

Le bureau métropolitain en bref
est composé de 64 membres élus par le conseil métropolitain, contre 47 lors du précédent mandat :
la présidente, 20 vice-président(e)s et 43 conseillers métropolitains (dont 23 avec délégations). Les
24 maires des communes y siègent, garantissant une plus forte représentation des communes et
une gouvernance plus collective. Le bureau métropolitain se réunit tous les deux mois et est amené
à  voter  certaines  décisions,  en  vertu  des  délégations  qui  lui  sont  attribuées  par  le  conseil  :
aménagements de proximité, subventions inférieures à 300 000 €, etc.


